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Éditorial

Au cours de l’année écoulée, nous sommes
parvenus à vous présenter un programme de
qualité.

Comme toujours, l’accent a été mis sur la
citoyenneté et l’esprit critique en abordant,
dans la mesure du possible, des sujets proches
de l’actualité et avec le concours de confé-
renciers de premier plan.

Néanmoins nous avons toujours veillé à équi-
librer notre programme en y incluant des
sujets moins sévères, des concerts, des repré-
sentations théâtrales et des expositions dont la
plus récente, Métissart, en collaboration avec
l’asbl le Crabe de Jodoigne, apportait sa peti-
te pierre à la valorisation des rapports entre
les populations du Nord et du Sud. 
Le premier semestre 2004 est déjà bien rem-
pli et nous poursuivrons dans la même voie
que 2003.

Tout ce travail repose sur les bras d’une petite
équipe de bénévoles que je tiens à remercier
très, très chaleureusement. Et cette équipe est
toujours très heureuse d’accueillir de nou-
veaux bénévoles qui acceptent de consacrer
quelques heures à la PLN.

Nous avons le souci d’apporter une valeur
ajoutée à la vie des entités de Grez-Doiceau
et Beauvechain. Celle-ci correspond à l’attitu-
de positive des autorités subsidiantes qui nous
permettent de faire face aux frais qu’engen-
drent l’organisation de nos activités ainsi que
la gestion de la maison. Qu’elles soient ici
remerciées.

Afin d’encourager plus encore ceux qui met-
tent en œuvre la politique de la Maison de la
Laïcité Condorcet je vous invite à remplir le
bulletin de virement qui est encarté dans ce
numéro et soutenir ainsi notre action.
D’avance merci !

Michel MARSUS,
Président

Conférence-débat

Le mercredi 11 février à 20 h 

Jacques SIMONET
Secrétaire d’État aux Affaires européennes et aux Affaires étrangères

« L’élargissement de la
Communauté européenne »

La Pensée Libre de la Nethen organise un mini-cycle de deux confé-
rences sur l’Europe, ses enjeux de développement et son identité.

Jacques Simonet, secrétaire d’État aux Affaire européennes et aux
Affaires étrangères, ouvrira le débat en parlant de l’élargissement de
l’Union européenne à de nouveaux pays membres. Cette perspective
fait peur aux « vieux membres » qui craignent la concurrence éco-
nomique autant que les incertitudes politiques de ces jeunes démo-
craties. Et puis, comment gouverner l’Europe, déjà tellement com-
plexe, avec encore plus de participants ?

Les nouveaux membres (Pologne, Lettonie, Hongrie, etc.) attendent
quant à eux de l’Europe une amélioration de leur niveau de vie et
de leur économie. Mais là encore, nombreux sont ceux qui crai-
gnent de perdre leur identité religieuse et culturelle ou leur art de
vivre dans l’affaire. Et puis, il leur est difficile parfois de choisir entre
les intérêts des Américains et celui des Européens, comme on l’a vu
lors de la dernière guerre en Irak.

Bref, les questions sont multiples… et les clichés aussi. Jacques
Simonet s’emploiera à exposer l’avis du monde politique face à
cette échéance historique qui modifiera sensiblement le visage de
l’Europe.

PAF : 2,5 € (gratuit pour les membres PLN)

à la place du
12 février

comme annoncé

précédemment !
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Conférence-débat

Le vendredi 27 février à 20 heures

PAUL MAGNETTE
Directeur de l’Institut d’Études européennes à l’ULB

« L’identité de l’Europe :
pourquoi nous ne sommes pas américains ? »

La deuxième conférence du mini-cycle sur l’Europe évoquera la nature de l’identité européenne par rapport
à notre grand voisin de l’Ouest, les États-Unis d’Amérique. Celui-ci a, en bien des points, influencé l’Europe
tout au long du XXe siècle. Mais depuis quelques années, des tensions et désaccords se manifestent.

Paul Magnette, Directeur de l’Institut d’Études européennes et professeur de Sciences politiques à l’ULB,
parlera de ce que l’Europe et les États-Unis ont en commun sur le plan des principes (démocratie, État de
droit…) mais aussi de tout ce qui les distingue (peine de mort, avortement, sécurité sociale, conceptions de
l’ordre international…).

Le professeur Magnette est l’auteur de plusieurs ouvrages sur l’Union Européenne, comme récemment Le
régime politique de l’Union européenne, Paris, Presses de sciences-po, (2003) ou Contrôler l’Europe,
Pouvoirs et responsabilité dans l’Union européenne, Bruxelles, Éditions de l’Université de Bruxelles, 2003.

Paf : 2,50 € (gratuit pour les membres PLN)

Sacré cardinal Joos
Je ne vais pas en faire tout un fromage mais que l’on me permette de me gausser de ce prélat – obscur mais prélat quand
même – qui fort imprudemment a laissé un journaliste de la presse populaire flamande publier ses états d’âme et convic-
tions.

Quand on est d’humeur joyeuse et anticléricale on ne peut que rire de la médiocrité de pensée d’un représentant émi-
nent – cardinal qu’il est le monsieur et copain de Sa Sainteté Jean-Paul II, semble-t-il - de l’église catholique romaine. En
gros, l’homosexualité est une maladie (ou à 90% une perversion, au choix), le suffrage universel est une injustice, les écri-
vains flamands comme Hugo Claus ou Jef Geeraerts sont des salauds, ce genre de choses....

Bon, je rigole mais j’ai tout de même un peu de commisération qui pointe quand je pense à tous mes amis catholiques
qui ont dû prendre connaissance, avec consternation je suppose, de ce qu’ose exprimer un représentant de leur église.
A la consternation se sera ajoutée l’amertume lorsqu’ils auront appris que la hiérarchie catholique a estimé judicieux de
ne pas réagir.

La liberté d’expression n’est pas un vain mot dans l’église catholique, Monsieur!

Sans doute....mais enfin, Monsieur Danneels, une petite mise au point pour rassurer vos ouailles eût été sympa, non?

Louis Wyckmans
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20 ans d’action laïque en Brabant wallon

EXPOSITION Dubrunfaut
du 20 mars au 4 avril 2004

Dans le cadre des festivités de son 20e anniversaire, le Centre d’Action Laïque du Brabant wallon organise une
exposition de prestige des œuvres d’Edmond Dubrunfaut. Par ce biais, le CAL propose au grand public de décou-
vrir les structures laïques de la province, tout en mettant en avant les activités des Maisons de la Laïcité.

L’exposition des œuvres de Dubrunfaut sera disséminée sur le territoire de la Province du Brabant Wallon et sera
accueillie dans cinq Maisons de la Laïcité ainsi qu’à l’antenne de la Maison de la Laïcité d’Ottignies. Ces parte-
naires mettront leur Maison à disposition pour y exposer les tapisseries et dessins selon un thème arrêté.

Des parcours-découverte seront organisés les samedis et dimanches 27 et 28 mars, et 3 et 4 avril 2004. Ces par-
cours vous permettront de découvrir les multiples œuvres de l’artiste et vous conduiront dans les Maisons de la
Laïcité participant à l’initiative à Chaumont-Gistoux, Genappe, Hamme-Mille, Nivelles et Wavre. Elles seront
reliées entre elles par des navettes qui circuleront tout au long de la journée entre 10 et 18 heures. Il y aura pos-
sibilité de petite restauration dans les différentes Maisons.

RÉGIONALE DU CENTRE D’ACTION LAÏQUE
avec la collaboration active des maisons partenaires

Vendredi 19 mars 2004 à 18 h
Vernissage de l’exposition des œuvres

d’Edmond Dubrunfaut
Maison de la Laïcité Irène Joliot-Curie,
Rue Lambert Fortune 33 à 1300 Wavre

Ouverture au public des différents lieux d’exposition

Maisons de Laïcité Condorcet à Hamme-Mille,
Galilée à Genappe, et Irène Joliot-Curie à Wavre : les
week-ends du 20 mars au 4 avril 2004 de 10 à 18 h

Maisons de la Laïcité de Chaumont-Gistoux, Nivelles
et antenne de la Maison de la Laïcité d’Ottignies à
Louvain-la-Neuve : les week-ends du 27 mars au 4 avril
2004 de 10 à 18 h – Antenne d’Ottignies de 11 à 16 h

La Maison de la Laïcité de Nivelles vous recevra éga-
lement en semaine de 10 à 12 h et de 14 à 17 h

Organisation des parcours-découverte
Les week-ends des 27-28 mars & 3-4 avril 2004 :
Parcours-découverte des multiples œuvres de l’artiste

exposées dans cinq Maisons de la Laïcité du Brabant
wallon : Chaumont-Gistoux, Genappe, Hamme-
Mille, Nivelles, Wavre. Elles seront reliées par des
navettes qui circuleront tout au long de la journée
entre 10 h et 18 h. Possibilité de restauration dans les
différentes Maisons.
Information et inscription obligatoire au
010/22 31 91 ou 010/23 84 45 ou au 0476/40 91 54.
PAF : 5 euros

Lieux d’implantation des œuvres
Antenne de la Maison de la Laïcité d’Ottignies :
Atelier de dessin, Hangar à Ballons, Parc scientifique
Einstein à Louvain-la-Neuve
Maison de la Laïcité de Chaumont-Gistoux : chaussée
de Huy 204 à Chaumont-Gistoux
Maison de la Laïcité Galilée : rue de Bruxelles 14A à
Genappe
Maison de la Laïcité Condorcet : avenue du
Centenaire 20 à Hamme-Mille
Maison de la Laïcité de Nivelles : rue des Brasseurs 7
à Nivelles
Maison de la Laïcité Irène Joliot-Curie : rue Lambert
Fortune 33 à Wavre
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LE DROIT À L’EXPRESSION POUR VIVRE

Le 10 décembre, rappelez-vous, Amnesty International vous invite à illuminer d’espoir vos
fenêtres, (la bougie d’Amnesty International, une efficacité prouvée : elle libère les prisonniers,
combat la torture pour 4 euros seulement, tel est le slogan de cette année).

Pierrot rêve à la lune…, rêve mon Pierrot, rêve d’un monde plus juste, d’un monde plus
humain où des hommes n’agiraient plus contre les droits fondamentaux d’autres hommes ; où
plus personne ne ferait passer son intérêt avant tout… Rêve d’une parole d’homme juste qui
pourrait défendre en toutes circonstances la cause des opprimés. Rêve d’un monde où ta voix
serait l’égale d’une autre et d’une autre et d’une autre encore… Oh mon Pierrot ton rêve est
plein d’étoiles scintillantes dans ce monde merveilleux que tu imagines. Mais, crois-moi dans
certains coins de la planète, ne vivent que l’obscurantisme, l’injustice, l’iniquité. Dans ce
monde-là, le petit voleur de pommes meurt dans un trou tandis que son accusateur – affameur
digère les plats les plus raffinés dans l’or et la soie.

À toi mon ami jaune, ma douce noire, mon frère rouge, à toi qui me parles une langue que
je ne connais pas mais qui me va droit au cœur, à toi qui me racontes cette jolie histoire où
tu reviendras 7 fois sur terre, à toi qui luttes pacifiquement pour tes opinions, à toi que je ne
connais pas et qui prends peur quand on sonne à ta porte, à toi qui dans le fond de ton cachot
de malheur luttes pour ne jamais perdre ta dignité et qui gardes malgré tout forme humaine,
à toi qui luttes pour nourrir tes enfants… À toi que l’on brime, que l’on affame, que l’on réduit
simplement parce que tu es autre, que tu penses autre, je dédie ce cri : LIBERTÉ.

Liberté aussi d’enseignement pour tous. Je vais à l’école, tu vas à l’école ; nous l’aimons plus
ou moins… mais tant d’enfants dans le monde voudraient avoir cette chance, trop d’enfants
tordus sur des machines pour un salaire de misère voient leur avenir hypothéqué lourdement
par un travail trop écrasant pour eux et un abrutissement hors de toute éducation. L’école,
celle qui éduque et libère, celle qui apprend le respect des autres et de soi-même, celle qui
apprend que la liberté personnelle s’arrête où commence celle de l’autre, celle qui permet
l’épanouissement et la lutte contre toute dictature est un rempart de liberté et un accès à la
création… Elle permet toutes les expressions humaines, scientifiques, artistiques.

Les droits à l’expression sont garants de nos droits à vivre tout simplement…

Marie Claire GOUAT
peintre – sculpteur,

Attachée au Crabe et membre du Groupe 52 d’AIBF Basse-Sambre

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CCoonnvvooccaattiioonn
à l’assemblée générale

de l’asbl La Pensée Libre de la Néthen

Le 13 mars 2004 à 11h00
à la Maison de la Laïcité Condorcet

Ordre du jour :

1- Approbation du PV de la dernière assemblée générale ;
2- Rapport moral ;
3- Présentation des comptes, rapport financier 2003 ;
4- Rapport des vérificateurs aux comptes ;
5- Décharge aux administrateurs ;
6- Projets d’activités 2004 ;
7- Budget 2004 ;
8- Divers
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Le mariage laïque,
en toute légalité

En octobre 2003, un substitut du parquet de Charleroi adressait une circulaire de mise en garde à
l’ensemble des officiers d’État civil de son arrondissement. En cause : la présence de délégués
laïques – à la demande des familles – lors de cérémonies de mariages civils. Le substitut y voyait
une infraction grave, car à ses yeux, « le prêt de locaux communaux à un mariage autre que civil
constitue un détournement de pouvoir ». Philippe Grolet, le président national du CAL, estime le
rappel à l’ordre déplacé et dangereux, puisqu’il pourrait amener les communes à condamner des
mesures prises pour donner plus de solennité aux mariages : un minimum de décorum, une
musique appropriée, des paroles de circonstances… En outre, les communes sont parfaitement
dans leur rôle lorsqu’au terme d’une cérémonie civile, elles mettent à disposition un local pour
pallier l’absence de maisons de la laïcité, alors que les cultes ont pignon sur rue.

Selon Laurette Onkelinkx, interrogée à la Chambre sur la question, il n’est a priori pas interdit à
un conseiller laïque de participer à un mariage civil, pour autant que le principe de l’antériorité
de celui-ci sur toute autre forme d’union soir respecté. Quant au fait de célébrer le mariage laïque
dans un hôtel communal, il va de soi que c’est au collège des bourgmestres et échevins qu’il
revient d’en décider, dans le strict respect du principe d’égalité.

Quoi qu’il en soit, il y a toujours eu des laïques en demande de cérémonie de mariage « typique »,
une cérémonie de reconnaissance de ces personnes par leur groupe. C’est ici que l’on répète que
les rites ont toujours existé et que les laïques – du moins certains d’entre eux – n’échappent pas à
ce phénomène. La cérémonie de mariage laïque permet d’ajouter au prescrit légal du mariage civil
l’émotion, les sentiments, les valeurs. Elle encourage les personnes à s’approprier leur cérémonie.

Les Maisons de la Laïcité du Brabant wallon – et donc bien sûr également la Maison de la Laïcité
Condorcet – mettent à la disposition des personnes intéressée des locaux adaptés, mais aussi des
conseillers qui les aideront à organiser la cérémonie de mariage laïque. Ils donnent un canevas et
des conseils, tout en incitant les couples à être partie prenante de leur cérémonie, et mettent leur
expérience d’organisateur au service des futurs époux tout en sachant s’effacer pour leur laisser
libre champ. C’est une tâche délicate qui implique beaucoup de disponibilité et un grand respect.
La profonde satisfaction des intéressés en est le beau résultat !

Marie-Rose Thérer

Si vous êtes intéressés par davantage d’informations sur le mariage laïque et les modalités de l’or-
ganisation d’une telle cérémonie à la Maison de la Laïcité Condorcet, n’hésitez pas à nous
contacter.

Renseignements et visites 010/86.00.47 (Michel Marsus) ou 010/86.70.43 (Louis Wyckmans)

N’oubliez-pas de nous transmettre votre adresse courriel.
Nous pourrons ainsi vous tenir mieux informés.
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Du vent dans le voile… et entre les oreilles

La revendication religieuse exprimée par des signes extérieurs ostensibles : voilà un débat très actuel
dans lequel chacun y va de son commentaire. Les prises de position des auteurs de ces articles témoi-
gnent – si besoin était – que l’approche du problème, fondée sur les mêmes convictions démocra-
tiques, laïques et féministes débouchent sur des points très différents tant il y a d’éléments dispa-
rates qui encombrent la vue de ceux qui évaluent les diverses solutions. Rien n’est simple dans la vie !

Crucifix, voile islamique et tutti quanti…

Dans une société qui place la tolérance comme principe premier, il serait bien malin celui qui pour-
rait poser un jugement définitif sur la question des signes d’appartenance à un groupe ou à une reli-
gion. De l’Allemagne à l’Italie en passant par la France et la Belgique, on a dernièrement noirci bien
du papier à ce propos. Bannir ou pas bannir ?

J’hésite.
Prenons cette histoire de crucifix en Italie. Un homme demande que soit enlevé, par décision de jus-
tice, le crucifix dans une école publique. Demande parfaitement légitime. Un État tolérant, laïque,
se doit d’observer la neutralité en matière de convictions philosophiques.
Tollé général dans la bourgade : des gens qui en temps ordinaire fréquentent moins l’église que le
bistrot d’en face se mobilisent avec bannières, châsses et croix pour s’opposer à la sentence du tri-
bunal qui donnait raison au quidam. C’est que nous sommes dans l’Italie profonde (les Abruzzes !),
que l’homme a marché avec de gros sabots sur les plates-bandes de la vieille institution catholique
et que ce gars, en plus, est passé à la concurrence, il est devenu musulman ! (D’après la presse, c’est
même un fondamentaliste…). Les plus fanatiques des catholiques en ont profité pour élever la voix.
Le crucifix représenterait – c’est le Président de la République himself qui le dit ! – le symbole des
valeurs qui sont à la base de notre identité. Voilà qui est piquant dans un pays qui affirme la liberté
de culte dans sa Constitution.

Tant pis pour tous ceux qui, en Italie comme ailleurs, œuvrent pour que s’édifie une société démo-
cratique où s’étioleraient les fanatismes et où les opinions et cultures pourraient vivre ensemble. Un
pas en arrière.

Les fâcheries autour du voile avec lequel de jeunes musulmanes prétendent mordicus fréquenter
l’école sont différentes. Ce n’est plus l’institution scolaire mais ce sont ces jeunes filles qui sont en
cause. Je ne méconnais pas les difficultés des chefs d’écoles qui doivent décider, selon les circons-
tances, de contraindre à l’abandon où d’accepter le port du voile islamique, mais il me semble que
c’est sur d’autres points qu’il y a lieu de se montrer inflexible : la participation aux cours d’histoire,
de biologie, de gymnastique. Aidés par l’attitude peu accueillante des autochtones, des fondamen-
talistes musulmans, pères-la-pudeur et obscurantistes – comme le sont les fondamentalistes de toutes
les religions, soulignons-le – s’ingénient à garder leurs ouailles dans un ghetto culturel.

Ce sont nos valeurs humanistes, l’accueil de l’autre, la franchise et l’esprit critique dans les conver-
sations, la qualité de vie de l’homme (et surtout de la femme!) dans une société laïque, notre souci
du respect des droits de la personne humaine qui doivent constituer l’argument pour que les musul-
mans plantent là les fanatiques de leur religion. N’est-ce pas de la même manière que dans les pays
développés l’on a mis progressivement fin à l’influence que pouvait avoir, il n’y a guère, les concep-
tions rétrogrades d’autres religions ?

Louis Wyckmans
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Le jeu du foulard

Autour du foulard, du tchador, du voile, quel que
soit son nom, la polémique fait rage. Faut-il l’in-
terdire, l’accepter, en limiter le port, faut-il légifé-
rer ou non sur cet accessoire vestimentaire, et sur-
tout au nom de quoi ?

Il est regrettable que le port de ce morceau d’étof-
fe par les jeunes musulmanes déchaîne à ce point
les passions et soit devenu le centre de préoccupa-
tions des politiciens de tout bord.

Bien sûr, en interdisant l’accès à l’école aux jeunes
musulmanes coiffées de ce tchador, on a fait le jeu
des religieux radicaux qui y ont vu une atteinte à
la liberté individuelle, un manque de respect pour
leur culture et ont, ipso-facto, dénoncé notre
manque de tolérance en infraction avec notre
constitution et nos lois.
Mais, rectification, votre Honneur, ce n’est pas la
religion islamique qui est ainsi visée, mais bien la
place qui y est réservée à la femme. D’ailleurs,
aucun texte du Coran n’exige que la femme porte
le voile. Cette soit-disant obligation de se couvrir
la tête n’est qu’une interprétation machiste des
religieux radicaux qui veulent maintenir la femme
dans un statut d’infériorité navrant en lui refusant
toute modernité. Bien plus qu’un insigne religieux,
le foulard est donc un signe de discrimination
sexiste, comme le souligne d’ailleurs fort énergi-
quement Ali Khedher, pour l’équipe du Centre
Culturel Arabe de Bruxelles, dans le Soir du 14 jan-
vier : »… si ce morceau d’étoffe marque une
« vertu » particulière, c’est laisser entendre que
celles qui s’en abstiennent sont méprisables… Une
fille recouverte est considérée implicitement dans
les milieux religieux comme une fille sexuellement
désirable. Il est scandaleux d’intégrer cette pra-
tique qui revient à reconnaître comme normaux
des fantasmes pédophiles en faisant porter à de
petites files… un signe autorisant un désir sexuel
adulte… Le foulard est aussi le signe d’une inéga-
lité juridique et citoyenne entre le garçon et la fille.
Pourquoi inculquer ce réflexe de honte d’être
femmes à de futures citoyennes ? »

J’ai eu le « privilège » d’effectuer de nombreux
séjours en Arabie Saoudite où résidait mon mari
pour des raisons professionnelles, et dès mon arri-
vée à l’aéroport, j’étais tenue de suivre le règle-
ment et de « m’emballer dans une abaya, grand
drap noir des plus inconfortable par plus de 40 °C

à l’ombre (et, pas d’ombre !). Je ne pouvais pas
conduire, pas aller dans certains magasins, pas me
trouver près d’un homme qui n’était pas mon mari,
je n’avais pas le droit de travailler en présence
d’hommes, je ne disposais pas de document offi-
ciel personnel, juste mon nom sur une page de la
carte d’identité de mon mari (qui en comportait 4,
le nombre légal d’épouses)… Je me suis conformée
à toutes ces règles que je trouvais vexatoires d’au-
tant plus que leurs transgressions étaient assorties
de mesures de rétorsions musclées.
Il s’agit sans doute d’un exemple assez particulier,
mais il faut souligner que ce sont bien des Saoudiens
qui depuis la Grande Mosquée de Bruxelles encou-
ragent cet affichage ostentatoire de leur religion à
ces jeunes musulmanes qui vise avant tout à dissi-
muler une féminité de mauvais aloi…
Je respecte toutes les convictions et toutes les cul-
tures, mais la tolérance à sens unique est aussi pré-
judiciable à notre démocratie qui se base notam-
ment sur l’égalité entre tous les citoyens, hommes
et femmes.
Nous trouvons normal de nous déchausser pour
visiter une mosquée, de nous vêtir décemment
pour visiter des églises, d’ôter notre chapeau
ou notre casquette en entrant en classe, de respec-
ter le code la route, de nous conformer aux règle-
ments de nos institutions… Est-ce trop deman-
der aux allochtones, comme aux autochtones
(tous bienvenus dans nos écoles), de suivre les lois,
règles et coutumes en vigueur dans notre pays ?
Pour mémoire, ils peuvent tous suivre un cours de la
religion de leur choix dans nos écoles officielles, ce
qui n’est souvent pas le cas dans leur pays d’origine !
On va à l’école pour s’instruire ou enseigner, on va
à l’hôpital pour être soigné ou soigner, il ne faut
pas y afficher ses choix politiques, idéologiques ou
religieux. C’est une question d’éthique et une
garantie de neutralité.

Et, enfin, ne devrions-nous pas humblement
prendre exemple sur le remarquable « curé de
Nazareth », Emil Shoufani, qui vient d’ailleurs, me
semble-t-il, de recevoir le prix Condorcet-Aron et
qui, dans son école catholique où il accueille
indifféremment juifs, musulmans et chrétiens,
interdit tout signe distinctif de religion quel qu’il
soit, et ce en pleine poudrière du Moyen – Orient ?

Dany Mauchard
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Permanence de 10 h à 12 h,
tous les samedis

et sur rendez-vous

Communes de Beauvechain
et Grez-Doiceau

Pensez à votre cotisation !

nº 635-3517701-47 de la PLN

Fédération des Maisons de la Laïcité

12,50 euros (individuelle)
19 euros (familiale)
à verser au compte

Après-midis conviviales

Le 29 janvier, nous avons passé une agréable après-midi au cours de laquelle nous avons
tenté de définir les vœux des présents et imaginer ceux des absents pour ensuite exami-
ner si nous pourrions les exaucer.

Nous proposons à tous ceux qui cherchent à passer quelques heures en joyeuse compa-
gnie (nous savons aujourd’hui que l’ambiance est très gaie) de venir nous retrouver les
deuxièmes jeudis du mois de 15 à 17h30 pour discuter, jouer, parler anglais et, lorsque
le temps le permettra, faire une promenade ou une partie de pétanque ou… toute autre
activité qui rencontrerait les souhaits des participants.

Les prochains rendez-vous sont donc fixés aux jeudis 12 février, 11 mars et 8 avril.

Pour cette dernière date qui se situe pendant le congé de printemps, nous avons pensé
qu’il serait sympathique d’y convier les enfants ou petits-enfants, disons à partir de 5 ans
pour qu’ils puissent partager certaines activités avec leurs aînés.

Nous vous remercions dès à présent d’annoncer votre présence (et aussi de vous décom-
mander le cas échéant) pour que nous puissions au mieux répondre à l’attente de chacun.

À très bientôt !

Responsable de ces après-midi : Nadine Houssa – tél./fax : 010 84 06 13.

Théâtre

Maison de la Laïcité Condorcet
Le samedi 13 février 2004 à 20 heures

« De Tics et de Tocs »
Trois pièces en un acte d’Anton TCHEKHOV

« Les méfaits du tabac »
« Le tragédien malgré lui »
« La demande en mariage »

par le théâtre de l’Équipe

Ce qui distingue Tchekhov des autres écrivains de théâtre de son
époque en Russie, c’est, en plus de son génie créateur, un don aigu
pour observer les humains à travers le prisme de sa formation scien-
tifique et médicale.

Il fait preuve d’un humour concis et sa vocation théâtrale est le déve-
loppement direct de son art de nouvelliste « Plus c’est court, mieux
ça vaut… la brièveté est sœur du talent ».

Entrée : 10 euros





De considérables améliorations à nos codes de lois sont le fruit d’un travail de longue haleine auquel
des hommes et des femmes laïques et humanistes ont collaboré de manière significative. La dépé-
nalisation de l’avortement, l’abolition de la peine de mort, la non discrimination des personnes
homosexuelles et… la législation qui règle l’euthanasie en Belgique sont autant de combats – par-
fois encore inachevés – dont les laïques sont fiers.
La « carte blanche » que le docteur Englert a publié dans le Soir du 22 janvier rend bien compte de
l’ampleur des bienfaits d’une loi, même imparfaite, qui fut récemment votée dans nos assemblées
parlementaires.

Hommage à deux « empoisonneurs »
Marc Englert

Professeur de médecine à l’ULB (hon.), membre de la commission fédérale
de contrôle et d’évaluation de l’euthanasie

Je vous demande le droit de mourir. Tétraplégique, muet, quasi-aveugle, incapable de déglutir et nourri par
sonde gastrique, totalement immobilisé sur son lit d’hôpital au centre héliomarin de Berck (Pas-de-Calais)
depuis son accident de voiture trois ans auparavant, un jeune homme, Vincent Humbert, sait qu’il est
condamné à rester dans cet état jusqu’à la fin de sa vie. Désespéré, il refuse cette agonie interminable et sup-
plie ses médecins, puis ses infirmières, de l’aider à mourir. En vain : la loi française ne connaît pas l’eutha-
nasie, et les 12 années de réclusion criminelle infligées à Christine Malèvre, il y a quelques mois à peine,
ne sont pas oubliées (1).

Alors, de son seul doigt mobile, il écrit au président de la République : « Vous avez le droit de grâce ; je vous
demande celui de mourir ». On lui répond qu’il faut se résigner. Il apprend à exprimer sa pensée par le mou-
vement du doigt et il décrit, avec l’aide du journaliste Frédéric Veille, sa « survie » dans un livre émouvant
où il raconte comment, en désespoir de cause, il s’est tourné vers sa mère.

Après des mois d’hésitation, elle cède. Vincent a exigé que son père et ses deux frères acceptent son geste,
et, le soir du 24 septembre dernier, elle introduit dans la sonde gastrique une forte dose de barbituriques
qu’elle a réussi à grand-peine à se procurer. Vincent sombre dans un coma profond. L’équipe médicale se
précipite d’abord pour le réanimer, mais, après des débats de conscience qu’on peut imaginer, le docteur
Frédéric Chaussoy décide de mettre fin à la fois à la réanimation et à la vie du malheureux : il lui injecte un
produit létal.

Marie Humbert puis le docteur Chaussoy ont eu le courage d’enfreindre le dogme qui veut que, seule, la
« Nature » a le droit de décider l’heure de notre mort, ce dogme que s’obstinent à vouloir maintenir les
« élites » médicales, religieuses et politiques françaises, sourdes et aveugles devant certaines souffrances
inapaisables.

Qu’une mère, désespérée devant les suppliques de son fils, ait dû agir seule, en cachette, dans la double
angoisse de la crainte de ne pas avoir réussi son geste et de l’incertitude quant à la manière dont la mort sur-
viendrait, est d’une criante inhumanité. Et c’est la législation qui engendre de tels drames ! On hésite entre
l’absurdité et le ridicule pour caractériser les deux inculpations qui ont fait de cette mère et de ce médecin
deux criminels : le 13 janvier, Marie Humbert est inculpée de « tentative d’empoisonnement avec prémédi-
tation » et, le lendemain, le docteur Chaussoy d’« empoisonnement avec préméditation ». La première risque
ainsi cinq ans de prison et le second l’incarcération à perpétuité.

La justice française s’entête à ignorer le mot « euthanasie » qui se trouve pourtant dans tous les dictionnaires
de la langue française et dans les textes législatifs de deux pays démocratiques, le nôtre et les Pays-Bas : elle
utilise donc les mêmes mots ignominieux que ceux qui qualifient un acte criminel. Gageons pourtant que
l’hypocrisie ne s’en tiendra pas là et que sera trouvé le prétexte nécessaire pour éviter l’emprisonnement des
deux « empoisonneurs » : les simples citoyens français, plus clairvoyants et moins soumis que leurs élites, ne

(suite au verso de l’Appel aux cotisations)



C’est sur le soutien des membres que repose l’existence de la Pensée Libre de la
Néthen asbl, ainsi que sur le dynamisme des « fourmis ouvrières » qui assurent une
grande variété d’activités au sein de la Maison de la Laïcité Condorcet.

Assurément, il est utile de défendre les valeurs démocratiques (et les laïques ne sont
– heureusement – pas les seuls sur ce terrain) ainsi que l’humanisme laïque et une
morale qui ne s’inspire d’aucune religion. Il est tout aussi utile de contribuer à ce
que croyants et incroyants puissent vivre ensemble en se parlant. À une époque où
certains « grands » de ce monde ont tendance à voir le monde en « bons » et
« méchants », ce n’est pas un luxe !

Apportez votre participation à cette tâche de longue haleine en complétant le bul-
letin de virement ci-joint. Il ne s’agit pas seulement de votre contribution financière,
mais aussi d’un encouragement donné aux militants qui savent ainsi que l’associa-
tion est largement soutenue et que des actions peuvent être menées.

Pour rappel, la cotisation annuelle (à verser sur le compte 635-3517701-47) s’élève
à 12,50 euros pour les personnes individuelles et à 19 euros pour une famille. Toutes
les conférences et expositions de la PLN sont gratuites pour les membres, qui rece-
vront en outre nos bulletins trimestriels, le CALepin, la revue du Centre d’Action
Laïque du Brabant wallon ainsi que « Espace de Liberté »,
la revue du Centre d’Action laïque communautaire.
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l’admettraient pas, et une telle incarcération déclencherait à coup sûr ce débat sur le droit de choisir sa mort
que le gouvernement français actuel s’obstine à refuser. Les paroles hypocrites des ministres appelant les
magistrats à appliquer les conséquences de cette qualification avec « humanité » le laissent déjà entendre.
Décidément, à vouloir à tout prix maintenir l’interdit légal qui frappe l’euthanasie, non seulement on
engendre des drames, mais on bâillonne les consciences et on est conduit au mensonge.

S’il avait vécu en Belgique, Vincent Humbert aurait eu la possibilité de mourir sereinement, par des moyens
adéquats, au moment choisi, entouré par sa famille qui aurait pu le quitter sur un dernier adieu. Sa mère
n’aurait pas eu à vivre une épreuve aussi cruelle. Le médecin qui aurait entendu sa supplique aurait, évi-
demment, à rendre compte à la commission de contrôle de son acte, mais celui-ci entre parfaitement dans
les critères légaux qui autorisent chez nous un tel geste.

Et qu’on n’objecte pas, comme certains l’ont fait lorsque Jean-Marie Lorand, dans notre pays, implorait cette
même aide, que le cas de Vincent Humbert est unique et qu’il ne justifie pas une législation, ni même un
débat ! S’il est en effet exceptionnel par l’origine accidentelle de son calvaire et la gravité de ses infirmités,
des souffrances différentes mais tout aussi insupportables sont vécues chaque jour par des malades atteints
d’un cancer généralisé et incurable ou d’une maladie neurologique implacablement évolutive que les
meilleurs soins palliatifs n’arrivent pas à soulager. Les 250 déclarations d’euthanasie reçues depuis le 23 sep-
tembre 2002 par la commission de contrôle en sont un témoignage poignant.

Cette tragédie ouvrira-t-elle les yeux de ceux qui les ferment aux réalités de la fin de la vie ? Permettra-t-elle
enfin que s’engage en France le débat inévitable sur le droit des mourants de refuser que l’heure de la mort
leur soit imposée par les aléas de la maladie et d’obtenir qu’elle puisse, dans des limites fixées par la loi, être
décidée au terme d’un libre dialogue avec leur médecin ?

Dans l’attente, rendons hommage à cette femme et à cet homme, ces deux « empoisonneurs » qui ont eu le
courage d’agir humainement selon leur conscience et d’en assumer les conséquences prévisibles.


